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8.2.2 Prise d'eau souterraine : pompage d'exhaure 

Dès lors que l'on ouvre une "fosse" de carrière sur un plateau, on crée une cuvette dans laquelle l'eau 
souterraine se comporte comme dans un large puits (elle s'y équilibre à un niveau dépendant des précipitations 
récentes) ; tandis que l'eau pluviale a tendance à s'y accumuler, faute de pouvoir ruisseler. 

Il est indispensable de maintenir le fond de fosse à sec pour pouvoir y extraire le calcaire, il faut donc pomper 
l'eau : c'est ce qu'on appelle l'exhaure. 

Dans la fosse actuelle, le niveau varie selon les saisons et le pompage n'est actif qu'une partie de l'année, 
avec une tendance à la hausse puisque la fosse s'étendra. Dans la future fosse Nord-Ouest, nous estimons 
que le pompage sera indispensable plusieurs mois par an. 

' Voir formulaire spécifique en ANNEXE 6.  

' Voir explications techniques en ANNEXE 12.  

En lien avec cet exhaure accru, le déversement d'eaux usées industrielles est visé par la demande. 

8.2.3 Activité de valorisation de terres et matières pierreuses exogènes 

Depuis l'entrée en vigueur du CoDT remplaçant le CWATUP, en juin 2017, il est légalement admis de pratiquer 
en carrière une activité complémentaire de valorisation de terres et matières pierreuses, d'origine exogène, 
par remblayage d'une partie déjà exploitée (ou non exploitable) du site. 

L'exploitant a fait le choix de prévoir un tel projet, sur une surface limitée du site, pour créer une plateforme de 
stockage de matériaux (concassés de carrière) et, le temps des travaux, proposer aux entreprises de 
construction une solution de gestion des terres excédentaires sur leurs chantiers. Tant en termes de tonnages 
que de surface concernée, cette activité sera totalement accessoire à celle d'extraction et valorisation de la 
pierre. 

' Voir formulaire spécifique en ANNEXE 7.  

' Voir explications techniques en ANNEXE 13.  

8.2.4 Traitement et expédition des produits extraits 

La demande ne couvre pas cette activité, déjà autorisée par le permis unique du 13 novembre 2015, valable 
jusque 2035 ; d'où les mentions "inchangé" dans les tableaux des bâtiments, installations, dépôts de 
substances et dépôts de déchets en partie I du Formulaire Général – voir explications aux pages ci-après. 

Cela étant, l'évaluation des impacts environnementaux du projet n'exclut aucunement ces dépendances !  
Ainsi par exemple, les mesures de bruit, d'empoussièrement ou du charroi routier, faisant l'objet 
respectivement des chapitres 12, 14, 15 de l'étude des incidences sur l'environnement visent l'impact global 
de l'activité (extraction + dépendances). 

De même, la demande ne couvre pas l'activité de la centrale à béton "FAMENNE-BETONS" qui, bien 
qu'implantée sur le site, dispose de sa propre autorisation. 

8.2.5 Entretien et réparation de véhicules, station-service 

Comme pour les dépendances liées à la production, la demande ne couvre pas les activités de d'entretien, 
réparation, ravitaillement, lavage des engins : toutes sont couvertes par le permis unique du 13 novembre 
2015. Simplement, cette activité a été déplacée de B004 vers B007 (I015, DD01, DD02). 
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N° rubrique Intitulé (résumé) justification Installations et dépôts
concernés,  capacités 

50.20.03. : Car-wash (lave-auto 
tunnel, lave-auto portique 

et car-wash à zone de 
lavage unique ou multiple 

équipé de nettoyeur à 
haute pression) 

Régularisation d'une 2ème

aire de lavage implantée 
cotre le hall Cofoc 2 (B007)

I 032  aire de lavage contre 
hall Cofoc 2

63.12.08.04.01. Réservoirs fixes ou 
mobiles de gaz 

inflammable… capacité 
totale 25 à 250 kg 

Dépôt existant 
(régularisation) de 3 
bouteilles d'acétylène pour 
soudure 

DS 08  "bouteilles d'acétylène 
pour soudure"

63.12.09.05.02. : Dépôts mixtes de liquides 
inflammables… capacité 

nominale équivalent totale 
entre 5.000 et 50.000 

litres 

Dépôt mixte de gasoil, 
diesel et huiles, revu à la 
hausse par ajout de DS 06 

DS 02 (gasoil carrière),

DS 03 et DS 06 (diesel et 
gasoil hall Cofoc 2),

DS 05 (huiles neuves)

63.12.16.03.01.02. Dépôts de substances et 
mélanges solides, 

liquides et gaz, 
comburants de cat.1, 

capacité > 250 kg 

Dépôt existant 
(régularisation) de 6 
bouteilles d'oxygène pour 
soudure 

DS 07  "bouteilles d'oxygène 
pour soudure"

90.10.01. : Déversement d’eaux 
usées industrielles, rejets 
supérieurs à 100 EH ou 

comportant des 
substances dangereuses 

(Cl.2) 

Rubrique indissociable de 
la précédente : toute prise 
d'eau souterraine non 
potabilisable et non 
valorisée génère 
inévitablement un 
déversement d'eau usée 
industrielle, à l'autre 
extrémité du tuyau 

I 012 "Déversement dans le 
ruisseau de Tour"

I 031 "Déversement d'eaux 
d'exhaure dans le ruisseau de 
Tour (amont)"

Les rubriques de classement visant spécifiquement les dépendances de carrière, les stations-services, et 
figurant dans le permis unique de 2015, ne sont pas reprises ici puisque la liste doit faire apparaître les 
rubriques "concernées par la demande". 

Il en est de même pour le stockage d'explosifs (qui n'apparaît pas dans le permis de 2015, car couvert par un 
permis séparé). 
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8.5.2 Statut des parcelles 

Au point "1.2.2. Liste des parcelles" du formulaire général, on a procédé ainsi pour lister toutes les parcelles 
concernées (même partiellement) par les autorisations, sachant que depuis la révision des formulaires par 
l'A.M. du 6 juin 2019, le périmètre doit englober tous les permis en vigueur : 

- Parcelles P001 à P053 : c'est la liste des parcelles couvertes par le permis unique de 2015. La dernière 
colonne du tableau "statut de la parcelle par rapport au précédent permis" précise donc "inchangé", 
sauf pour les parcelles qui par la présente demande, verraient leur statut modifié :  

o (P) si affectées par une modification du programme d'exploitation (majorité des parcelles P001 
à P013)  

o (T) si concernées aussi par le projet de valorisation de Terres exogènes 

o (S) si modifiées au niveau de leur Surface autorisée (passage de "partie" à "parcelle entière" 
ou à une "partie accrue" de la parcelle) 

o (B) = modifiées au niveau d'un Bâtiment. 

- Parcelles P054 à P063 : "inchangé (PV)" signifie statut inchangé MAIS signalé ici car parcelles 
bénéficiant d'un permis d'urbanisme, postérieur au permis unique de 2015 et "extérieur" à son 
périmètre, la mention (PV) vise le parc photovoltaïque  

- Parcelles P064 à P073 : statut "nouveau" pour très légère extension en limite Sud du site + ancien 
chemin de Tour 

- Parcelles P074 à P186 : statut "nouveau" puisque non couvertes jusqu'ici. Il s'agit donc de parcelles 
concernées par l'extension de carrière proprement dite et le déplacement de chemins, au Nord du 
périmètre actuellement autorisé.   Les mentions "(dom. public)" y figurent en lieu et place d'un numéro 
de parcelle cadastrale en P074 et P168, car il s'agit de tronçons de chemins communaux qui seront 
englobés dans l'exploitation après aménagement de nouveaux chemins sur fond privé et échanges 
d'assiettes : respectivement tronçons de chemin n°6 et n°39. 
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8.5.3 Statut des bâtiments en matière d'autorisations, utilité 

Nous avons ici considéré comme "bâtiment" un volume qui est à la fois bâti, y compris s'il est préfabriqué, 
couvert et "accessible par l'homme". Ainsi, le transformateur électrique I037 prévu pour remplacer le groupe 
électrogène de l'exhaure n'est pas accessible par l'homme, sa cabine n'est donc pas considérée comme 
bâtiment. 

Les 9 premiers bâtiments reprennent leur numérotation du permis unique de 2015, à durée illimitée pour ce 
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qui relève de leur construction.  

Le permis d'urbanisme de 2021 a autorisé les 10ème et 11ème .  

Nous reprenons ensuite en "B013" le dépôt d'explosifs, qui n'est pas repris dans le permis de 2015, donc non 
numéroté jusqu'ici, mais autorisé par permis de 2001 (urbanisme) et 2002 (exploitation).  

Enfin, les cabines B013, B014 et B015 sont nouvelles, en lien avec le renforcement du réseau électrique. 

8.5.4 Installations et dépôts cités dans la demande : éléments divers non cités ailleurs (fonctionnalité, 
logique de présentation, statut…) 

8.5.4.1 INSTALLATIONS : point 1.4.6. du formulaire général 

%

%



CARRIERES DE PREALLE sprl          -        Annexes à la demande de permis unique         -         AVRIL  2024     p. 25

%

%

%

%

%



CARRIERES DE PREALLE sprl          -        Annexes à la demande de permis unique         -         AVRIL  2024     p. 26

8.5.4.2 DEPOTS DE SUBSTANCES, DEPOTS DE DECHETS : points 1.4.7.1. et 1.4.7.2. du formulaire 
général 

Ces dépôts sont pour l'essentiel repris tels quels du permis unique de 2015, à l'exception de leur numérotation 
: depuis fin 2019, il est demandé de les ventiler en dépôts de substances (DS…) et dépôts de déchets (DD…). 

Dans la colonne "nom usuel et/ou description" des 2 tableaux, on a ajouté entre parenthèses les anciennes 
références. Ainsi, les dépôts D001 à D007 sont devenus DS01 à DS05 d'une part (substances), DD01 et DD02 
d'autre part (déchets). 

On y a ajouté : 

- Des stockages à régulariser : 2 cuves complémentaires de gasoil (DS 06, dans B007), et des bouteilles 
de gaz pour soudure (DS 07 et DS 08, dans B004), typiques de tout atelier mécanique (existantes 
mais oubliées dans l'inventaire précédent) 

- les stockages autorisés de dynamite ou explosifs difficilement inflammables (DS 09) et de 
détonateurs (DS 10), afin de lister toutes les substances autorisées sur le site par les différents permis. 

Les dépôts DS 05 (huiles neuves), DD 01 (huiles usagées) et DD 02 (déchets dangereux du garage) sont 
"modifiés" car ils ne sont plus implantés que dans le hall Cofoc 2 (B007) alors qu'ils étaient auparavant dans 
B004.


